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1 INTRODUCTION 

La rivière Bourlamaque est affectée depuis de nombreuses années par le ruisseau Manitou qui 

draine le parc à résidus miniers du même nom (Berryman, 2005; Cyr, 2007).  Ce parc a été 

laissé à l’abandon à la suite de la faillite du gestionnaire de l’époque.  Ce site est aujourd’hui la 

propriété du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN), qui doit maintenant 

en assumer la gestion.  Ce site est maintenant sous la responsabilité du MERN qui a décidé 

de prendre action pour assumer la gestion de ce parc. 

Des travaux ont été réalisés au cours des dernières années afin de confiner les résidus à 

l’intérieur de l’enceinte de ce parc à résidus.  Pour ce faire, des digues ont été construites, et 

des fossés de drainage ont été aménagés de façon à isoler les eaux de ruissellement du 

ruisseau Manitou et de la rivière Bourlamaque.  De plus, les résidus miniers qui s’étaient 

accumulés sur la plaine inondable du ruisseau Manitou ont été excavés et retirés du milieu.  À 

ces travaux s’ajoute le recouvrement des résidus miniers de ce parc par ceux provenant de 

l’exploitation de la mine Goldex qui ne sont ni acidifiants, ni lixiviables, qu’ils ne contiennent 

pas de sulfures ou de cyanures et qu’ils ont un potentiel neutralisant. 

En 2011, un portrait du milieu biophysique a été réalisé par Dessau (2014) pour évaluer les 

effets des travaux de restauration qui ont été réalisés au site Manitou, ceci afin d’orienter les 

travaux futurs qui devront être réalisés pour restaurer le milieu naturel de la rivière 

Bourlamaque.  Les résultats ont alors montré que le parc à résidus miniers Manitou exerce 

toujours une influence sur la qualité de l’habitat aquatique de la rivière Bourlamaque, malgré 

les travaux de restauration qui ont été réalisés jusqu’au moment où les observations ont été 

réalisées en 2011.  Toutefois, ces mêmes résultats indiquent également que l’état de l’habitat 

aquatique s’est amélioré depuis les études réalisées au début des années 2000.  Dans ce 

contexte, un suivi de la qualité de l’eau et des sédiments de la rivière Bourlamaque et du 

ruisseau Manitou a été réalisé en 2014. 
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2 MATÉRIEL ET MÉTHODES 

2.1 LOCALISATION DES STATIONS D’ÉCHANITLLONNAGE 

Les stations d’échantillonnage sont essentiellement les mêmes que celles montrées dans le 

rapport de Dessau de 2014.  Toutefois, une station de référence a été ajoutée sur la rivière 

Bourlamaque (station BOU) afin de s’assurer d’une deuxième station de référence 

suffisamment éloignée pour ne pas être affectée par les parcs à résidus miniers East-Sullivan 

et Manitou.  Cette station est située à l’embouchure de l’affluent principal qui alimente le lac 

Bourlamaque. 

En plus de la station existante, quatre stations supplémentaires ont été ajoutées sur le 

ruisseau Manitou entre la rivière Bourlamaque et la station MAN pour l’échantillonnage des 

sédiments.  Cette décision a été prise en tenant compte du fait que, malgré des concentrations 

en métaux inférieures à la concentration seuil produisant un effet (CSE), à l’exception de 

l’aluminium et du fer, celles-ci présentaient toujours un potentiel toxique pour les organismes 

aquatiques.   

La carte 1 présente la localisation de ces stations dans la rivière Bourlamaque et le ruisseau 

Manitou. 
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2.2 PÉRIODE D’ÉCHANTILLONNAGE 

Le tableau 1 présente les coordonnées des stations d’échantillonnage.  Les échantillons 

destinés à l’analyse de la qualité de l’eau ont été prélevés à deux reprises, soit en période de 

crue printanière entre le 2 et le 6 juin, ainsi qu’en période d’étiage estival, soit entre le 8 et le 

12 septembre.   

Tableau 1 Coordonnées géographiques des stations d’échantillonnage de 2014 

Cours d’eau Station 
Coordonnées UTM zone 18 Distance à partir de 

l’embouchure (km) Nord Ouest 

Bourlamaque BOU 292208 5319104 44,0 

Bourlamaque 2 295477 5325812 38,9 

Bourlamaque 2.3 298017 5326737 35,1 

Bourlamaque 2.7 299061 5326354 33,4 

Bourlamaque 3 299292 5326381 33,1 

Bourlamaque 4 299616 5326610 31,6 

Manitou MAN 300442 5327152 -- 

Manitou MAN-B 300071 5327397 -- 

Manitou MAN-C 300054 5327472 -- 

Manitou MAN-D 299996 5327467 -- 

Manitou MAN-E 299911 5327520 -- 

Bourlamaque 5 300008 5327782 31,3 

Bourlamaque 5.5 300943 5328732 29,8 

Bourlamaque 6 301070 5329241 29,3 

Bourlamaque 6.5 302108 5330193 27,5 

Bourlamaque 7 299389 5332903 22,3 

Bourlamaque 9 301192 5335592 16,1 

Boulamaque 10 303155 5338194 10,9 
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Pour les bioessais, l’échantillonnage a dû être réparti en quatre sorties de terrain, soit deux 

échantillons prélevés entre le 2 et le 6 juin, deux autres prélevés entre le 23 et le 27 juin, un 

troisième prélèvement les 3 et 4 septembre ainsi qu’un quatrième prélèvement effectué entre 

le 8 et le 12 septembre. 

2.3 QUALITÉ DE L’EAU 

2.3.1 Techniques d’échantillonnage 

À chacune des stations, l’eau a été prélevée à trois reprises au centre de la rivière, soit un 

échantillon en surface, un échantillon à mi-hauteur entre la surface et le lit de la rivière, et un 

échantillon prélevé environ 30 cm au-dessus du lit de la rivière.  Pour le ruisseau Manitou, un 

seul échantillon a été prélevé au centre du ruisseau compte tenu de la faible profondeur de ce 

cours d’eau.   

Les échantillons d’eau à la surface ont été prélevés directement dans les flacons d’analyse 

fournis par le laboratoire.  Pour les flacons contenant des acides préservatifs, l’échantillon 

d’eau a d’abord été prélevé dans une bouteille stérile fournie par le laboratoire puis transvidé 

dans le flacon contenant l’acide, en prenant soin de ne pas faire déborder la bouteille. 

Un échantillonneur Van Dorn a été utilisé pour prélever les échantillons d’eau à mi-hauteur et à 

30 cm au-dessus du lit de la rivière.  Par la suite, l’eau était transvidée directement dans les 

flacons d’analyse.  Il est à noter que l’échantillonneur Van Dorn a été reconditionné entre 

chaque prélèvement avec de l’acide nitrique (HNO3) à 10 %, de l’acétone, de l’hexane et de 

l’eau distillée afin d’éviter la contamination croisée entre les échantillons.  Le rinçage a été 

effectué selon la procédure détaillée dans le « Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses 

environnementales », cahier 1, du Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec 

(CEAEQ, 2008), et tous les solvants ont été récupérés. 

Tous les flacons d’analyse ont été conservés dans des glacières à des températures 

maintenues à 4°C à l’aide de glace.  Les glacières ont été transmises au laboratoire d’analyse 

Maxxam inc. le soir même de l’échantillonnage.  Ainsi, un délai de moins de 24 h s’est 

échelonné entre l’échantillonnage et la réception des échantillons au laboratoire Maxxam.   

2.3.2 Paramètres analysés 

Les paramètres analysés sont spécifiquement les métaux (aluminium, arsenic, cadmium, 

cuivre, plomb, nickel, fer et zinc), les sulfures totaux, les ions majeurs (calcium, potassium), la 

dureté totale, les sulfates et les matières en suspension (MES).  Les teneurs mesurées ont été 

comparées aux critères du MDDELCC pour la protection de la vie aquatique (effets aigu et 

chronique) et ceux du CCME pour la protection de la vie aquatique.   

Les critères du MDDELCC et du Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME) 

pour certains métaux tels que le cadmium, le cuivre, le nickel, le plomb et le zinc ont été 

corrigés en fonction de la dureté totale mesurée à chacune des stations.  Pour leurs parts, les 
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teneurs mesurées pour l’aluminium et le fer ont été corrigées en fonction de la teneur en MES 

mesurée aux stations concernées.   

Les paramètres physico-chimiques (température, pH, conductivité, oxygène dissous et 

potentiel d’oxydo-réduction) ont été mesurés in situ à l’aide d’une sonde multiparamètres YSI 

(modèle 556 MPS).  La justesse des mesures a été vérifiée quotidiennement avec des 

solutions étalons.  La sonde multiparamètres a été calibrée au début de l’échantillonnage, et 

aucune calibration supplémentaire n’a été nécessaire par la suite.   

La médiane a été utilisée afin de faciliter la comparaison des résultats avec les études 

antérieures de Richard (2006), de Berryman (2005), de Berryman et Jalbert (2004) et de 

Dessau (2014) qui ont aussi utilisé la médiane comme mesure de tendance centrale.   

2.3.3 Potentiel toxicologique et bioessais de l’eau 

Afin de mesurer la toxicité de l’eau sur les organismes aquatiques de la rivière Bourlamaque, 

des bioessais ont été réalisés sur des échantillons d’eau provenant des stations 5, 6, 7 et 

MAN.  Les bioessais ont porté sur l’inhibition de la croissance de l’algue verte 

(Pseudokirchneriella subcapitata) et de la lentille d’eau (Lemna minor), ainsi que sur la survie 

et l’inhibition de la croissance d’un cladocère, le Ceriodaphnia dubia.   

Chaque échantillon d’eau transmis au laboratoire pour ce type d’analyse est constitué d’un 

composite des échantillons d’eau prélevés à la surface, au milieu de la colonne d’eau et à 

environ 30 cm au-dessus du lit de la rivière, à l’exception de la station MAN pour laquelle un 

seul échantillon a été prélevé.   

2.4 QUALITÉ DES SÉDIMENTS 

2.4.1 Techniques d’échantillonnage 

L’échantillonnage des sédiments a été réalisé à une seule reprise, soit entre le 1er et le 12 

septembre 2014. Trois stations de la rivière Bourlamaque (stations 5, 6 et 7) et cinq stations 

situées dans le ruisseau Manitou (stations MAN, MAN-A, MAN-B, MAN-C, MAN-D) ont été 

visitées au cours de cette campagne d’échantillonnage.  Trois sous-échantillons par station ont 

été prélevés, soit un échantillon au centre de la rivière ainsi que près des rives gauche et 

droite à une profondeur minimale de 30 cm à l’aide d’une benne Ponar.  Les échantillons 

récoltés avec la benne ont été déposés dans un bac de plastique, puis transférés dans des 

flacons d’échantillonnage fournis par le laboratoire d’analyse.   

Tous les échantillons ont été conservés à 4°C dans des glacières avec de la glace, et ont été 

transmis au laboratoire Maxxam analytique de Québec le soir même de l’échantillonnage.  

Ainsi, un délai de moins de 24 h s’est échelonné entre l’échantillonnage et la réception des 

échantillons au laboratoire Maxxam.   
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2.4.2 Paramètres analysés 

Outre la granulométrie et la sédimentométrie, les paramètres analysés ont été les métaux 

(arsenic, cadmium, cuivre, nickel, plomb, aluminium et fer), le soufre et les sulfates.   

Les résultats des analyses chimiques ont été comparés aux critères d’évaluation de la qualité 

des sédiments au Québec (Environnement Canada et Ministère du Développement durable, 

de l’Environnement et des Parcs du Québec, 2007).   

2.4.3 Potentiels toxicologiques et bioessais 

À l’instar de l’eau, le potentiel toxicologique des sédiments a été analysé aux stations 5, 6 et 7 

sur la rivière Bourlamaque et aux stations MAN, MAN-A, MAN-B, MAN-C et MAN-D sur le 

ruisseau Manitou.  Les bioessais ont porté sur la survie et la croissance des larves dulcicoles 

de chironomides (Chironomus dilutus) et de l’amphipode dulcicole Hyalella azteca, selon les 

méthodes recommandées par Environnement Canada (SPE 1/RM/32 et SPE 1/RM/33 

respectivement).  

Chaque échantillon de sédiments transmis au laboratoire pour ces analyses représente un 

composite des trois échantillons prélevés à chacune des stations de la rivière Bourlamaque.  

Les composites ont été faits sur place avant de les transmettre au laboratoire.  Les 

échantillons ont été transférés dans un sac de plastique à l’intérieur d’un seau de 5 L fourni par 

le laboratoire d’analyse Maxxam analytique inc. responsable de la réalisation des bioessais.  

Les seaux ont été remplis à ras bord avec une légère couche d’eau en surface afin d’isoler les 

sédiments de l’air ambiant.  Les échantillons ont été transmis au laboratoire dans un délai de 

24 heures.   
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3 RÉSULTATS ET DISCUSSION 

3.1 QUALITÉ DE L’EAU DE LA RIVIÈRE BOURLAMAQUE ET DU RUISSEAU 
MANITOU 

Les données brutes et les certificats d’analyse de la qualité de l’eau sont présentés aux 

annexes 2 et 3 respectivement. 

3.1.1 Qualité physicochimique 

3.1.1.1 Campagne d’échantillonnage de juin 2014 

Au moment de l’échantillonnage, les températures de l’eau mesurées aux stations de 

références BOU et 2 sont nettement plus froides qu’aux autres stations situées plus loin en 

aval (figure 1).  En effet, les températures ont varié entre 15,4°C et 16,2°C respectivement à 

ces deux stations alors qu’aux stations situées plus loin en aval, les températures ont varié 

entre 18,7°C et 19,7°C.   

L’eau de la rivière Bourlamaque est acide, mais cette acidité tend à diminuer de l’amont vers 

l’aval.  La station de référence BOU est celle affichant la valeur de pH la plus faible (3,8) et le 

pH le plus élevé atteint une valeur de 6,0 à la station 9.  L’examen de la figure 1 permet de 

distinguer un groupe de stations situées en amont pour lesquelles l’eau est particulièrement 

acide, avec un pH variant entre 3,8 et 4,1.  L’acidité de l’eau à la station BOU est possiblement 

le résultat de l’influence des tourbières présentes dans le bassin versant de la rivière.   

Le pH de l’eau du ruisseau Manitou est très acide (valeur de 3,4), mais, à l’instar des 

observations faites en 2011 (Dessau, 2014), l’eau du ruisseau Manitou n’influence pas l’acidité 

de l’eau de la rivière Bourlamaque.  Les valeurs de pH mesurées à la station 5 et à celles plus 

loin en aval sont comparables, voire légèrement supérieures à celles mesurées aux stations 

2.7, 3 et 4 qui sont situées en amont de la confluence entre le ruisseau Manitou et la rivière 

Bourlamaque.   

Les teneurs en oxygène dissous varient entre 6,31 mg/L (station 2.7) et 8,16 mg/L à la station 

6.5.  Il n’y a pas de patron de tendance particulier qui est observable.  L’augmentation 

soudaine de l’oxygène dissous à la station 6.5 est attribuable à un petit rapide situé en amont 

de cette station et qui contribue à oxygéner l’eau de la rivière. 

La conductivité varie peu de l’amont vers l’aval, mais il est possible de distinguer une légère 

tendance à la hausse de l’amont vers l’aval.  Bien que la conductivité de l’eau mesurée au 

ruisseau Manitou soit beaucoup plus élevée, ce cours d’eau n’exerce pas d’influence sur la 

rivière Bourlamaque car il n’y a pas de changement notable de la conductivité en aval de son 

embouchure. 
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Figure 1 Variation des paramètres physicochimiques mesurés aux stations de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou 
au mois de juin 2014 
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Le potentiel d’oxydo-réduction montre une tendance à la baisse de l’amont vers l’aval, malgré 

un pic observé à la station 2.3.  À l’instar des autres paramètres physicochimiques, le ruisseau 

Manitou, bien qu’ayant une valeur de potentiel d’oxydo-réduction beaucoup plus élevée, 

n’exerce pas d’influence sur le potentiel d’oxydo-réduction de l’eau de la rivière Bourlamaque.   

Les paramètres physicochimiques montrent que, tout comme ce qui a été observé en 2011, la 

qualité physicochimique de l’eau du ruisseau Manitou diffère de celle de la rivière 

Bourlamaque : elle est plus acide, et sa conductivité ainsi que son potentiel d’oxydo-réduction 

sont plus élevés.  Aucune influence du ruisseau Manitou sur les paramètres physicochimiques 

de l’eau de la rivière Bourlamaque en aval de sa confluence n’est toutefois observable.   

3.1.1.2 Campagne d’échantillonnage de septembre 2014 

Malgré quelques variations observables entre les stations, possiblement attribuables aux 

variations climatiques ponctuelles, les données montrent que la température de l’eau diminue 

graduellement de l’amont vers l’aval (figure 2), passant de 18,4°C à 16,6°C.  Cette diminution 

pourrait être attribuable aux conditions météorologiques qui se sont dégradées au fur et à 

mesure du déroulement de l’échantillonnage.  

Le pH de la rivière Bourlamaque est acide, avec des valeurs s’étalant entre 4,2 à la station de 

référence BOU à 6,45 à la station 10.  Les stations de référence BOU et 2, de même que la 

station 2.3 se distinguent par un pH plus bas qu’aux autres stations en aval sur la rivière.  Le  

pH bondit à la station 2.7 et, par la suite, après une légère baisse de la station 2.7 à la 

station 3, augmente graduellement jusqu’à la station 10.   

Le pH du ruisseau Manitou est inférieur à celui de la rivière Bourlamaque, et aucune influence 

de ce ruisseau n’est perceptible en aval sur la rivière.   

Les teneurs en oxygène dissous varient entre 6,12 mg/L (station BOU) et 8,66 mg/L à la 

station 6.5.  Toutefois, il n’y a pas de patron de tendance particulier qui est observable.  

L’augmentation soudaine de l’oxygène dissous à la station 6.5 est attribuable à un petit rapide 

situé en amont de cette station et qui contribue à oxygéner l’eau de la rivière. 

La conductivité augmente légèrement à la station 2.7 et affiche une baisse par la suite aux 

stations 3 et 4 pour remonter à nouveau à la station 5.  De cette station jusqu’à la station 10, la 

conductivité demeure relativement constante. 

La conductivité mesurée dans le ruisseau Manitou est beaucoup plus élevée que dans la 

rivière Bourlamaque, mais ne semble pas influencer la qualité de l’eau en aval sur cette rivière.   

Le potentiel d’oxydo-réduction diminue entre les stations BOU et 2.7 et demeure stable par la 

suite jusqu’à la station 10.  Une légère augmentation du potentiel d’oxydo-réduction peut 

néanmoins être observée de la station 5.5 à la station 6. 
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Figure 2 Variation des paramètres physicochimiques mesurés aux stations de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou 
au mois de septembre 2014 
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3.1.1.3 Comparaison entre les deux campagnes d’échantillonnage 

Le pH et la conductivité mesurés dans la rivière Bourlamaque affichent peu de différence 

temporelle entre les deux campagnes d’échantillonnage de 2014. Le ruisseau Manitou affiche 

par contre au mois de septembre une conductivité beaucoup plus élevée (1 667 µS/cm2) qu’au 

mois de juin (944 µS/cm2).   

À l’instar du pH et de la conductivité, les concentrations et les variations des concentrations de 

l’oxygène dissous entre l’amont et l’aval sont comparables entre les deux campagnes 

d’échantillonnage.  Toutefois, l’oxygène dissous mesuré à la station MAN au mois de 

septembre est plus élevé qu’au mois de juin.  Cette différence pourrait être attribuable à la 

température de l’eau qui était plus froide à cette station en septembre (18,6°C) qu’en juin 

(19,4°C).   

Bien que les tendances soient similaires entre les deux campagnes d’échantillonnage, soit une 

diminution de l’amont vers l’aval, le potentiel d’oxydo-réduction mesuré en juin était nettement 

plus élevé qu’en septembre.  En effet, les tendances ont varié entre 309,5 mV à la station 2.3 

et 166,0 mV à la station 9 au mois de juin, tandis que les valeurs ont varié entre 216,0 mV à la 

station BOU et 124,3 mV à la station 9.  Cette observation est aussi valable pour la station 

MAN car au mois de juin, le potentiel d’oxydo-réduction a été mesuré à 420,0 mV alors qu’au 

mois de septembre, ce potentiel a diminué à 371,6 mV.   

3.1.2 Concentrations en ions majeurs 

3.1.2.1 Campagne de juin 2014 

Comme il fallait s’y attendre, les patrons de variation de l’amont vers l’aval des teneurs en 

calcium et en magnésium sont quasi identiques (figure 3) et varient peu de l’amont vers l’aval.  

Une légère augmentation des teneurs en calcium et en magnésium est observable à la station 

2.7.   

Les concentrations en calcium et en magnésium sont beaucoup plus élevées à la station MAN.  

Toutefois, malgré ces teneurs élevées, le ruisseau Manitou n’exerce pas d’influence notable 

sur les concentrations des ions majeurs aux stations aval de la rivière Bourlamaque.   

La dureté de l’eau provenant des échantillons prélevés aux stations de référence BOU et 2 est 

inférieure à la dureté mesurée aux autres stations de la rivière Bourlamaque.  Après avoir 

augmenté entre les stations 2 et 2.3, la dureté diminue légèrement jusqu’à la station 5 et 

augmente légèrement par la suite jusqu’à la station 10.  
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Note : Les barres verticales représentent les minima et les maxima. 

Figure 3 Variation des concentrations (médianes) des ions majeurs et de la dureté totale aux stations de la rivière 
Bourlamaque et du ruisseau Manitou au mois de juin 2014 

3.1.2.2 Campagne de septembre 2014 

La tendance générale des ions révèle une légère augmentation des teneurs entre l’amont 

(station BOU) et l’aval (station 10). Toutefois, à l’exception du magnésium, les concentrations 

de calcium et la dureté de l’eau montrent des variations importantes entre les stations tandis 

que les concentrations en magnésium sont beaucoup plus stables (figure 4).  Pour l’ensemble 

des ions, les valeurs sont faibles et relativement stables à partir de la station BOU jusqu’à la 

station 2.3.  Puis, on note une série de pics aux stations 2.7, 5, 6.5 et 9.  Ces pics, quoique de 

moindres amplitudes, peuvent aussi être observés pour le magnésium.  Il est possible que ces 

variations soient attribuables au site East-Sullivan pour la station 2.7, au ruisseau Manitou pour 

la station 5, et à la présence de la route pour la station 6.5.  Pour la station 9, la présence de 

coupes forestières à proximité peut être favorable au ruissellement vers la rivière et à 

l’entraînement de particules sédimentaires dans la rivière, ce qui peut augmenter la teneur en 
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minéraux et, par la même occasion, les ions majeurs.  Il est à noter que la station MAN affiche 

des teneurs en ions beaucoup plus élevées qu’aux stations de la rivière Bourlamaque.   

3.1.2.3 Comparaison entre les deux campagnes d’échantillonnage 

Les principales différences sont observées pour le calcium et la dureté.  Celles-ci sont 

principalement les variations importantes mesurées entre les stations lors de la campagne de 

septembre comparativement à la campagne du mois de juin où les variations entre les stations 

étaient quasi inexistantes. De plus, les valeurs de dureté et les concentrations de calcium sont 

plus élevées dans les échantillons prélevés au mois de septembre comparativement à celles 

mesurées dans les échantillons prélevés au mois de juin.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : Les barres verticales représentent les minima et les maxima. 

Figure 4 Variation des concentrations (médianes) des ions majeurs et de la dureté totale aux stations de la rivière 
Bourlamaque et du ruisseau Manitou au mois de septembre 2014 
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Pour leurs parts, les teneurs en magnésium et leurs évolutions spatiales sont comparables 

entre les deux campagnes d’échantillonnage.   

3.1.3 Métaux 

Le tableau 2 présente les résultats de l’analyse des échantillons d’eau prélevés au mois de juin 

tandis que le tableau 3 présente ceux de l’analyse des échantillons d’eau prélevés au mois de 

septembre.  Pour leurs parts, les figures 5 et 6 présentent les tendances respectives aux mois 

de juin et de septembre 2014 observables entre les stations de l’amont vers l’aval de la rivière 

Bourlamaque.  Les données brutes sont présentées à l’annexe 2, tandis que les certificats 

d’analyse sont présentés à l’annexe 3. 

Aluminium  

Les concentrations en aluminium dépassent les critères du CCME et du MDDELCC pour l’effet 

chronique aux mois de juin et de septembre.  Toutefois, les tendances de l’amont vers l’aval 

sont différentes entre les deux campagnes d’échantillonnage.  Alors qu’en septembre il est 

possible d’observer une diminution graduelle de la station BOU vers la station 10, les données 

du mois de juin se caractérisent par une dichotomie entre les stations situées en amont du 

ruisseau Manitou et celles situées en aval de ce cours d’eau.  Ainsi, les teneurs diminuent 

légèrement entre les stations BOU et 4, pour diminuer significativement entre les stations 4 et 

5.  Par la suite, les concentrations d’aluminium restent constantes jusqu’à la station 10.  

Notons par ailleurs que les teneurs en aluminium des échantillons de la station MAN sont 

comparables à celles des stations de la rivière Bourlamaque, et qu’aucune influence du 

ruisseau Manitou n’est discernable pour ce paramètre sur la rivière Bourlamaque. 

Fer  

De façon générale, les concentrations en fer mesurées dans les échantillons prélevés aux 

mois de juin et de septembre dépassent le critère du CCME, mais demeurent en deçà du 

critère du MDDELCC pour l’effet chronique.   

Les tendances amont – aval entre les deux campagnes d’échantillonnage diffèrent légèrement.  

Les teneurs varient peu entre la station BOU et la station 7 en juin, et augmentent légèrement 

par la suite aux stations 9 et 10.  En septembre, les teneurs sont constantes entre les stations 

BOU et 3, avant de présenter une légère baisse de la station 4 jusqu’à la station 5.  Puis, les 

teneurs augmentent légèrement jusqu’à la station 10.  
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Tableau 2 Valeurs médianes, minimales et maximales des paramètres analysés dans les échantillons d’eau de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou, juin 2014 

Paramètre 

Station d’échantillonnage Critères du MDDELCC 
Critères du 

CCME 
BOU 2 2.3 2.7 3 4 MAN 5 5.5 6 6.5 7 9 10 

Effet 
chronique Effet aigu 

Calcium 
(mg/L) 

1,2 

(1,2-1,2) 

1,4 

(1,4-1,5) 

1,5 

(1,5-1,6) 

7,4 

(2,8-11) 

7,2 

(6,1-7,4) 

6 

(5-6,4) 

190 

 

5,3 

(4,9-5,6) 

7,9 

(7,9-8,2) 

7,7 

(7,6-7,7) 

7,7 

(7,6-7,7) 

7,4 

(7,4-7,5) 

9,2 

(9,0-9,5) 

9,9 

(9,9-10) 
Pas de critère 

Pas de 
critère Pas de critère 

Magnésium 
(mg/L) 

0,47 

(0,46-0,48) 

0,741 

(0,51-0,52) 

0,51 

(0,5-0,57) 

1,5 

(0,76-2,1) 

1,4 

(1,3-1,5) 

1,3 

(0,98-1,3) 
22 

0,96 

(0,92-0,99) 

1,3 

(1,3-1,3) 

1,3 

(1,2-1,3) 

1,3 

(1,3-1,3) 

1,3 

(1,2-1,3) 

1,9 

(1,8-2,3) 

2,1 

(2,0-2,3) 
Pas de critère 

Pas de 
critère Pas de critère 

Dureté totale 
(mg/L) 

4,9 

(4,9-5,1) 

5,7 

(5,7-5,8) 

25 

(10-37) 

25 

(10-37) 

24 

(21-24) 

20 

(16-21) 
570 

17 

(16-18) 

25 

(25-26) 

25 

(24-25) 

24 

(24-24) 

24 

(24-24) 

31 

(30-31) 

33 

(33-35) 
Pas de critère 

Pas de 
critère 

Pas de critère 

Aluminiuma 
(mg/L) 

0,30** 

(0,30-0,36) 

0,30** 

(0,29-0,31) 

0,30** 

(0,28-0,38) 

0,26** 

(0,26-0,27) 

0,27** 

(0,27-0,28) 

0,26** 

(0,246-0,27) 

0,21** 

 

0,11** 

(0,11-0,12) 

0,11** 

(0,11-0,12) 

0,11** 

(0,11-0,13) 

0,10** 

(0,10-0,10) 

0,12** 

(0,11-0,12) 

0,12** 

(0,12-0,12) 

0,12** 

(0,11-0,26) 
0,087b 0,75 0,005-0,100h 

Arsenic (mg/L) nd nd nd nd nd nd nd nd nd 
0,001 

(0,001-0,0012) 

0,00101 

(0,0010-0,0011) 

0,0012 

(0,0011-0,0012) 

0,002 

(0,0018-0,0022) 

0,0028 

(0,0028-0,0043) 
0,15 0,34 0,05 

Cadmium 
(mg/L) nd nd nd nd nd nd 0,0025** nd nd nd nd nd nd nd Annexe 1 Annexe 1 

0,001f-
0,00009g 

Cuivre (mg/L) nd nd 
0,0026** 

(0,0025-0,0028) 

0,0028** 

(0,0027-0,0028) 

0,0028** 

(0,0027-0,0029) 

0,0026** 

(0,0022-
0,0028) 

0,03** 
0,0022** 

(0,0022-0,0023) 

0,003** 

(0,003-0,0032) 

0,003** 

(0,0029-0,0033) 

0,003** 

(0,0023-0,003) 

0,003** 

(0,0029-0,003) 

0,0044** 

(0,0044-0,0053) 

0,0066** 

(0,0060-0,0120) 
Annexe 1 Annexe 1 Annexe 1 

Plomb (mg/L) 
0,0006 

(0,0006-0,0006) 

0,00053 

(0,0006-0,0006) 

0,00057 

(0,00057-0,00057) 
nd nd 

0,00053 

(0,00053-
0,00053) 

0,0052 
0,00089 

(0,00086-0,00094) 

0,0012** 

(0,0012-0,0012) 

0,0016** 

(0,0013-0,0020) 

0,011** 

(0,0010-0,0011) 

0,0013** 

(0,0013-00,0013) 

0,0022** 

(0,0020-0,0028) 

0,0022 

(0,0021-0,0062) 
Annexe 1 Annexe 1 Annexe 1 

Nickel (mg/L) nd nd nd nd nd nd 0,013 nd nd nd Nd nd nd nd Annexe 1 Annexe 1 Annexe 1 

Ferc (mg/L) 
0,37** 

(0,37-0,37) 

0,34** 

(0,34-0,35) 

0,35** 

(0,34-0,42) 

0,36** 

(0,35-0,37) 

0,36** 

(0,36-0,36) 

0,36** 

(0,34-0,37) 
0,40** 

0,34** 

(0,34-0,35) 

0,36** 

(0,35-0,37) 

0,39** 

(0,35-0,44) 

0,35** 

(0,35-0,35) 

0,43** 

(0,42-0,43) 

0,70** 

(0,70-0,75) 

0,75** 

(0,70-1,35) 
1,30 3,4 0,300 

Zinc (mg/L) 
0,00785 

(0,0076-0,0081) 

0,00775 

(0,0073-0,0082) 

0,011 

(0,011-0,011) 

0,011 

(0,01-0,02) 

0,016 

(0,014-0,018) 

0,01 

(0.0077-0,01) 
1,50** 

0,02 

(0,017-0,010) 

0,041** 

(0,040-0,042) 

0,038** 

(0,037-0,039) 

0,037** 

(0,037-0,038) 

0,035** 

(0,034-0,037) 

0,031** 

(0,030-0,036) 

0,038 

(0,034-0,045) 
Annexe 1 Annexe 1 0,030 

Sulfates 
(mg/L) 

1,6 

(1,5-1,6) 

1,5 

(1,5-1,5) 

1,6 

(1,5-1,6) 

16 

(5,1-27) 

16 

(14-17) 

13 

)9-15) 
590 

12 

(10-15) 

19 

(19-19) 

18 

(18-18) 

18 

(18-18) 

16 

(16-16) 

21 

(20-21) 

20 

(17-21) 
500d 500d Pas de critère 

MES (mg/L) 
3,1 

(2,5-4,6) 

3,3 

(3-4,3) 

4 

(3,7-59) 

2,5 

(2,2-2,8) 

3 

(2,7-3,2) 

3,8 

(3,5-6,3) 
25 

6,2 

(5,5-8,3) 

6,8 

(6,8-7,2) 

9 

(8,4-20) 

5 

(4,9-5,4) 

6,6 

(5,8-7) 

8,6 

(8,1-11) 

7,1 

(7,0-71,0) 
9e 29e Pas de critère 

Sulfures 
(mg/L) 

0,02 

(0,02-0,02) 
nd 

0,02 

(0,02-0,02) 

0,03 

(0,03-0,03) 

0,02 

(0,02-0,02) 

0,03 

(0,03-0,04) 
0,03 

0,03 

(0,02-0,03) 
nd 

0,03 

(0,02-0,03) 

0,02 

(0,02-0,02) 
nd 

0,02 

(0,02-0,03) 

0,03 

(0,02-0,03) 
Pas de critère 

Pas de 
critère Pas de critère 

nd :  concentration inférieure à la limite de détection rapportée      aLes concentrations ont été corrigées en fonction des MES (facteur de 0,66 si MES < 5 mg/L et facteur de 0,33 si MES >= 5 mg/L). 
1500 : les valeurs en caractère gras indiquent un dépassement de l’effet chronique   bCritère généralement utilisé lorsque le pH est près de 6,5 et que la dureté totale est inférieure à 10 mg/L 
1500 : les valeurs en caractère gras et soulignées indiquent un dépassement de l’effet aigu  cLes concentrations ont été corrigées en fonction des MES (facteur de 0,5 si MES < 10 mg/L et facteur de 0,33 si MES >= 10 mg/L). 
(4-130) : valeurs minimales et maximales         dEn considérant une concentration de chlorures inférieure à 5 mg/L 
eEn considérant que la concentration mesurée à la station BOU représente la teneur naturelle en            fCritère du CCME pour l’exposition à long terme 
 MES de la rivière Bourlamaque          gCritère du CCME pour l’exposition à court terme 
**Dépassement des critères du CCME          hSi le pH est < 6,5 le critère est de 0,005 mg/L; si le pH est > 6,5, le critère est de 0,100 mg/L 
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Tableau 3 Valeurs médianes, minimales et maximales des paramètres analysés dans les échantillons d’eau de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou, septembre 2014 

Paramètre 

Station d’échantillonnage Critères du MDDELCC 
Critères du 

CCME 
BOU 2 2.3 2.7 3 4 MAN 5 5.5 6 6.5 7 9 10 Effet 

chronique 
Effet aigu 

Calcium 
(mg/L) 

1,6 

(1,5-1,6) 

2,0 

(2,04-2,0) 

2,1 

(2,1-2,7) 

14,0 

(6,18-21) 

8,7 

(7,6-9) 

6 

(4,4-7,1) 

350 

 

24,0 

(21-24) 

19,0 

(19-19) 

18,0 

(18-18) 

27,0 

(26-27) 

16,0 

(16-17) 

22,0 

(22-22) 

19,0 

(19-19) 
Pas de critère Pas de 

critère 
Pas de critère 

Magnésium 
(mg/L) 

0,63 

(0,62-0,64) 

0,661 

(0,64-0,67) 

0,68 

(0,68-0,69) 

1,9 

(1,4-4,6) 

1,9 

(1,8-2) 

1,3 

(0,86-1,5) 
18 

2,1 

(2-0-2,2) 

1,9 

(1,8-1,9) 

1,8 

(1,8-1,9) 

2,5 

(2,4-2,6) 

1,9 

(1,9-1,9) 

2,9 

(2,8-2,9) 

2,5 

(2,5-2,6) 
Pas de critère 

Pas de 
critère Pas de critère 

Dureté totale 
(mg/L) 

6,6 

(6,3-6,7) 

7,7 

(7,5-7,7) 

8,1 

(8,1-9,5) 

47 

(21-72) 

30 

(26-31) 

20 

(15-24) 
950 

68 

(61-69) 

55 

(55-57) 

53 

(52-53) 

77 

(76-79) 

49 

(48-50) 

66 

(66-67) 

57 

(57-57) 
Pas de critère 

Pas de 
critère 

Pas de critère 

Aluminiuma 

(mg/L) 

0,36** 

(0,36-0,36) 

0,33** 

(0,32-0,33) 

0,36** 

(0,32-0,33) 

0,30** 

(0,29-0,41) 

0,30** 

(0,30-0,30) 

0,22** 

(0,17-0,25) 

0,21** 

 

0,20** 

(0,20-0,21) 

0,21** 

(0,20-0,21) 

0,20** 

(0,20-0,21) 

0,13** 

(0,139-0,14) 

0,20** 

(0,19-0,20) 

0,19** 

(0,19-0,19) 

0,14** 

(0,14-0,14) 
0,087b 0,75 0,005-0,100h 

Arsenic (mg/L) nd nd nd 
0,0011 

(0,0011-0,0011) 
nd 

0,001 

(0,001-0,001) 
nd nd 

0,0011 

(0,001-0,0012) 

0,0011 

(0,001-0,0012) 

0,0011 

(0,0011-0,0012) 

0,0016 

(0,0015-0,0016) 

0,0025 

(0,0024-0,0026) 

0,0031 

(0,003-0,0031) 
0,15 0,34 0,05 

Cadmium 
(mg/L) 

nd nd nd nd nd nd 0,0014** nd nd nd nd nd nd nd Annexe 1 Annexe 1 
0,001f-

0,00009g 

Cuivre (mg/L) nd nd 
0,001 

(0,001-0,001) 

0,0017 

(0,0011-0,0023) 

0,0011 

(0,0011-0,0012) 
nd 0,0074** 

0,0012 

(0,0011-0,0012) 

0,0013 

(0,0012-0,0013) 

0,0012 

(0,0011-0,0013) 

0,0043** 

(0,0041-0,0044) 

0,0044** 

(0,0043-0,0047) 

0,0081** 

(0,008-0,0084) 

0,0049** 

(0,0049-0,0054) 
Annexe 1 Annexe 1 Annexe 1 

Plomb (mg/L) 
0,00063 

(0,00063-0,00067) 

0,00050 

(0,0005-0,0005) 

0,00052 

(0,0005-0,00056) 

0,00096 

(0,00096-
0,00096) 

0,0005 

(0,0005-0,0005) 
nd 0,0028 

0,00062 

(0,00062-0,00064) 

0,00081 

(0,00077-
0,0009) 

0,00078 

(0,00078-
0,0012) 

0,0018 

(0,0018-0,0018) 

0,0017** 

(0,0017-00,0018) 

0,0031** 

(0,003-0,0031) 

0,0024** 

(0,0024-0,0025) 
Annexe 1 Annexe 1 Annexe 1 

Nickel (mg/L) 
0,00215 

(0,0021-0,0022) 
nd 

0,002 

(0,002-0,002) 
nd nd nd 0,0081 nd nd nd Nd 

0,0021 

(0,0021-0,0021) 

0,0021 

(0,0020-0,0022) 
nd Annexe 1 Annexe 1 Annexe 1 

Ferc (mg/L) 
0,5 

(0,5-0,5) 

0,47 

(0,46-0,47) 

0,5 

(0,5-0,5) 

0,49 

(0,48-0,85) 

0,49 

(0,48-0,49) 

0,40 

(0,34-0,44) 
0,19 

0,38** 

(0,36-0,39) 

0,44** 

(0,43-0,44) 

0,42** 

(0,42-0,46) 

0,60** 

(0,5-0,6) 

0,52** 

(0,49-0,53) 

0,69** 

(0,69-0,73) 

0,66** 

(0,63-0,66) 
1,30 3,4 0,300 

Zinc (mg/L) 
0,0082 

(0,0082-0,0082) 

0,019 

(0,019-0,019) 

0,012 

(0,0098-0,022) 

0,00895 

(0,0079-0,01) 

0,01065 

(0,0083-0,013) 

0,0092 

(0,0092-
0,0092) 

0,700** 
0,044** 

(0,039-0,047) 

0,035** 

(0,035-0,035) 

0,033** 

(0,033-0,034) 

0,065** 

(0,064-0,066) 

0,040** 

(0,038-0,04) 

0,068** 

(0,066-0,069) 

0,040** 

(0,04-0,04) 
Annexe 1 Annexe 1 0,030 

Sulfates 
(mg/L) 

1,4 

(1,4-1,5) 

1,3 

(1,3-1,4) 

1,4 

(1,3-1,4) 

33 

(8,5-53) 

19 

(16-20) 

11 

(5,3-14) 
960 

63 

(63-63) 

48 

(48-49) 

46 

(46-48) 

75 

(74-76) 

40 

(39-40) 

60 

(60-60) 

41 

(41-41) 
500d 500d Pas de critère 

MES (mg/L) 
4,2 

(3,9-4,5) 

3,0 

(2,7-3,1) 

3 

(3-4,3) 

1,9 

(1,8-11) 

2 

(1,5-2,4) 

2,6 

(2,2-15) 
1,2 

3,3 

(2,6-3,4) 

3 

(3-3,4) 

3,5 

(2,7-3,7) 

5,9 

(5,5-7,5) 

18 

(17-19) 

9,6 

(9,1-9,8) 

10 

(8,8-11) 
9e 29e Pas de critère 

Sulfures 
(mg/L) nd nd nd nd nd nd nd nd 

0,06 

(0,06-0,06) 
nd nd nd nd nd Pas de critère 

Pas de 
critère Pas de critère 

nd :  concentration inférieure à la limite de détection rapportée      aLes concentrations ont été corrigées en fonction des MES (facteur de 0,66 si MES < 5 mg/L et facteur de 0,33 si MES >= 5 mg/L). 
1500 : les valeurs en caractère gras indiquent un dépassement de l’effet chronique   bCritère généralement utilisé lorsque le pH est près de 6,5 et que la dureté totale est inférieure à 10 mg/L 
1500 : les valeurs en caractère gras et soulignées indiquent un dépassement de l’effet aigu  cLes concentrations ont été corrigées en fonction des MES (facteur de 0,5 si MES < 10 mg/L et facteur de 0,33 si MES >= 10 mg/L). 
(4-130) : valeurs minimales et maximales         dEn considérant une concentration de chlorures inférieure à 5 mg/L 
eEn considérant que la concentration mesurée à la station 2 représente la teneur naturelle en                  fCritère du CCME pour l’exposition à long terme 
 MES de la rivière Bourlamaque          gCritère du CCME pour l’exposition à court terme 
**Dépassement des critères du CCME          hSi le pH est < 6,5 le critère est de 0,005 mg/L; si le pH est > 6,5, le critère est de 0,100 mg/L 
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Note : Les barres verticales représentent les minima et les maxima. 

Figure 5 Variation des concentrations (médianes) dans l’eau des métaux aux stations de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou au mois de juin 2014 
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Note : Les barres verticales représentent les minima et les maxima. 

Figure 6 Variation des concentrations (médianes) des métaux dans l’eau aux stations de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou au mois de septembre 2014 
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Les teneurs en fer de la station MAN varient peu entre les deux campagnes d’échantillonnage.  

Elle est même inférieure à la rivière Bourlamaque en septembre.  Aucune influence du 

ruisseau Manitou sur la qualité de l’eau de la rivière Bourlamaque n’est observable aux 

stations situées en aval du ruisseau pour ce paramètre. 

Arsenic 

L’arsenic n’a été détecté qu’aux stations 6 à 10 en juin, et aux stations 2.7, 4, et à partir de la 

station 5.5 jusqu’à la station 10 en septembre et ce, à des concentrations très faibles, très près 

de la limite de détection rapportée par le laboratoire.  Les critères du CCME et du MDDELCC 

n’ont jamais été dépassés.   

Plomb  

Les teneurs en plomb sont relativement faibles.  Elles se situent à la limite de détection du 

laboratoire aux stations de référence jusqu’à la station 4 à partir de laquelle les teneurs 

augmentent légèrement mais progressivement jusqu’à la station 10.  Le critère du CCME est 

dépassé aux stations 6, 9 et 10 au mois de juin et aux stations 6.5 et 7 au mois de septembre.  

L’effet chronique a été dépassé aux stations 9 et 10 lors des deux campagnes 

d’échantillonnage.   

Les teneurs en plomb pour la station MAN sont plus élevées qu’aux stations de la rivière 

Bourlamaque, et dépassent à la fois le critère du CCME et le critère d’effet chronique.  Aucune 

influence du ruisseau Manitou n’est perceptible sur les stations situées en aval de son 

embouchure car les teneurs en plombs aux stations 5, 5.5 et 6 sont comparables à celles 

mesurées aux stations en amont du ruisseau Manitou.  

Les tendances amont – aval des deux campagnes d’échantillonnage sont comparables entre 

elles.   

Cuivre 

Au mois de juin, le cuivre n’a pas été détecté aux stations de référence BOU et 2.  À partir de 

la station 2.3, les teneurs en cuivre restent relativement stables jusqu’à la station 7, bien 

qu’elles soient légèrement supérieures au critère du CCME.  De la station 7 jusqu’à la station 

10, les concentrations de cuivre augmentent suffisamment pour dépasser le critère du 

MDDELCC pour l’effet chronique à la station 10.   

Au mois de septembre, le cuivre n’a pas été détecté aux stations de référence BOU et 2 et à la 

station 4.  Entre les stations BOU et 6, les concentrations sont demeurées relativement 

constantes et très près de la limite de détection du laboratoire sans dépasser aucun critère de 

qualité. Étant situées très près de la limite de détection du laboratoire, les concentrations 

augmentent et dépassent le critère du CCME à partir de la station 6.5 pour atteindre un 

maximum à la station 9 où un dépassement de l’effet chronique est observé.   
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À l’instar du plomb, les concentrations de cuivre dans l’eau du ruisseau Manitou sont 

supérieures à celles mesurées aux stations de la rivière Bourlamaque.  Les critères du CCME 

et du MDDELCC pour les effets chronique et aigu sont dépassés à la station MAN au mois de 

juin, tandis que le critère du MDDELCC pour l’effet aigu n’est pas dépassé à cette station au 

mois de septembre.   

Les teneurs en cuivre de l’eau du ruisseau Manitou n’ont pas d’influence sur celles de la rivière 

Bourlamaque en aval puisqu’aux stations situées immédiatement en aval de l’embouchure du 

ruisseau Manitou, les teneurs en cuivre sont comparables à celles des stations situées en 

amont de l’embouchure de ce cours d’eau.  

Zinc 

Les concentrations en zinc sont très faibles et se situent près de la limite de détection du 

laboratoire entre les stations BOU et 4 au mois de juin et septembre.  À partir de la station 5, 

les concentrations de zinc augmentent pour dépasser le critère du CCME à la station 5.5 au 

mois de juin et à partir de la station 5 au mois de septembre.  Ce critère sera dépassé jusqu’à 

la station 10 en juin et en septembre.  Les teneurs ainsi que la tendance spatiale amont – aval 

sont comparables entre les deux campagnes d’échantillonnage.   

L’eau du ruisseau Manitou renferme une concentration en zinc beaucoup plus élevée que dans 

la rivière Bourlamaque.  Tous les critères de la qualité de l’eau du CCME et du MDDELCC 

(effets chronique et aigu) sont d’ailleurs dépassés aux mois de juin et de septembre dans ce 

cours d’eau.  Ces teneurs élevées en zinc de l’eau du ruisseau Manitou n’ont toutefois que peu 

d’influence sur celles de la rivière Bourlamaque en aval du ruisseau Manitou.   

Nickel 

Le nickel n’a pas été détecté dans la rivière Bourlamaque en juin, ni en septembre.  Il a 

toutefois été détecté dans le ruisseau Manitou, mais en concentration très faible, ne dépassant 

aucun critère de la qualité de l’eau pour ce paramètre. 

Cadmium 

Le cadmium n’a pas été détecté aux stations de la rivière Bourlamaque.  Par contre, l’eau du 

ruisseau Manitou renferme une concentration de cadmium qui dépasse tous les critères du 

CCME et du MDDELCC (effets chronique et aigu).  Aucune influence n’est observée sur la 

qualité de l’eau en aval de sa confluence avec la rivière Bourlamaque pour ce paramètre.   

3.1.4 Matières en suspension et sulfates 

MES 

Les MES sont inférieures aux critères du MDDELCC pour la protection de la vie aquatique 

(effets chronique et aigu) à toutes les stations de la rivière Bourlamaque sauf aux stations 7, 9 

et 10 de la campagne du mois de septembre.  Cependant, les valeurs maximales à certaines 

stations dépassent occasionnellement le critère retenu pour l’effet chronique (stations 6 et 9 au 
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mois de juin, et stations 2.7 et 4 au mois de septembre) et dépassent à deux reprises le critère 

retenu pour l’effet aigu (stations 2.3 et 10 au mois de juin).   

Les teneurs en MES ont tendance à augmenter de l’amont vers l’aval. 

 

 Campagne de juin Campagne de septembre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : Les barres verticales représentent les minima et les maxima. 

Figure 7 Variation des concentrations (médianes) de MES et de sulfates aux stations de la rivière Bourlamaque et du ruisseau 
Manitou au mois de juin 2014 

Sulfates 

Aucun dépassement des critères n’est observé dans la rivière Bourlamaque pour ce 

paramètre.  Les parcs à résidus miniers East-Sullivan et Manitou ne semblent pas avoir 

d’influence sur la qualité de l’eau de la rivière Bourlamaque pour ce paramètre.   

À l’opposé, les teneurs en sulfates mesurées à la station MAN dépassent les critères du 

MDDELCC pour les effets chronique et aigu, et sont nettement supérieures aux teneurs 
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mesurées aux stations de la rivière Bourlamaque.  Toutefois, aucune influence n’est 

perceptible en aval sur la rivière Bourlamaque.   

3.1.5 Potentiel toxicologique de l’eau 

Les résultats des bioessais sont présentés au tableau 4.  Les certificats d’analyse des 

bioessais sont présentés à l’annexe 4.   

Les tests de reproduction et de survie du cladocère Ceriodaphnia dubia montrent qu’au mois 

de juin, des effets sont observables à toutes les stations avec un gradient descendant de 

l’amont vers l’aval.  En septembre, les stations MAN, 5 et 7 montrent que la qualité de l’eau 

affecte la reproduction et la survie de ce cladocère.  Le résultat de la station 6 montre à 

l’opposé que la qualité de l’eau à cette station ne présente pas d’effet toxique pour la 

cériodaphnie.  Par conséquent, le gradient d’effet de l’amont vers l’aval n’est pas aussi clair 

qu’au mois de juin.  De plus, l’intensité de l’effet sur la reproduction et la survie du 

cériodaphnie à la station MAN est comparable à celle de la station 7.   

Les bioessais réalisés avec la lentille d’eau (Lemna minor) montrent que l’eau des échantillons 

prélevés en juin et en septembre à la station MAN a causé des effets sublétaux sur le nombre 

de thalles, mais aucun effet n’a été observé sur la croissance des lentilles (poids secs).  Aucun 

effet sublétal n’a été observé aux stations 5, 6 et 7 sur le nombre de thalles.   

Tableau 4 Résultats des bioessais de toxicité effectués sur les échantillons d’eau prélevés sur la rivière Bourlamaque et 
le ruisseau Manitou, 2014 

Station 

Ceriodaphnia 
dubia 

Lemna minor  

Pseudokirchneriella 
subcapita 

Reproduction et 
survie Nombre de thalles % poids sec 

 CI25 UT CI25 UT CI25 UT CI25 UT 

Campagne d’échantillonnage de juin 2014 

MAN 8,58 11,7 7,08 14,1 >97,09 <1,03 1,27 78,7 

5 --1 --1 >97,09 <1,03 >97,09 <1,03 >90,91 <1,1 

6 63,4 1,6 >97,09 <1,03 >97,09 <1,03 1,98 50,5 

7 75,7 1,3 >97,09 <1,03 >97,09 <1,03 3,42 29,2 

Campagne d’échantillonnage de septembre 2014 

MAN 37,0 2,7 26,4 3,8 >97,09 <1,03 >97,09 <1,1 

5 58,4  >97,0 <1,03 >97,09 <1,03 >97,09 <1,1 

6 >100 <1,03 >97,0 <1,03 >97,09 <1,03 >97,09 <1,1 

7 38,0 2,6 >97,09 <1,03 >97,09 <1,03 >97,09 <1,1 
1Test non conforme à la méthodologie recommandée par Environnement Canada 
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Les bioessais réalisés sur l’algue verte Pseudokirchneriella subcapitata révèlent que les 

échantillons d’eau prélevés au mois de juin affichent des effets sublétaux sur cet organisme 

aux stations MAN, 6 et 7 tandis que la station 5 n’affiche pas d’effet sublétal.  La station MAN 

est celle où l’intensité est la plus élevée puisque 25% de l’inhibition de la croissance survient 

seulement après une exposition à une concentration équivalente à moins de 1,27% de 

l’échantillon, et qu’elle affiche une valeur d’unité toxique de 78,7.  Cette intensité diminue 

légèrement aux stations 6 et 7.  À l’opposé, aucun effet sublétal n’a été observé dans les 

bioessais sur les échantillons prélevés au mois de septembre. 

3.2 QUALITÉ DES SÉDIMENTS 

3.2.1 Granulométrie et sédimentométrie 

Les sédiments de la rivière Bourlamaque sont constitués essentiellement de silt, d’argile et de 

sable (figure 8).  Le silt domine la granulométrie sauf aux stations 6, 6.5 et 7 pour lesquelles, le 

substrat est dominé par le sable.  Le faciès d’écoulement à cette station est plus rapide, et les 

particules fines sont transportées plus facilement vers l’aval.  De plus, la présence de la route 

117 à proximité de la station 6.5 contribue à favoriser la présence du sable qui est utilisé 

comme abrasifs en période hivernale.  Bien que présent à toutes les stations, le gravier ne 

constitue qu’une portion négligeable du substrat de la rivière Bourlamaque.   

Le substrat du ruisseau Manitou est dominé par l’argile et le silt, tandis que le sable et le 

gravier ne sont présents qu’en proportions négligeables.  La station MAN-E se distingue par sa 

proportion très importante de silt (>80%).   
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Note : Les barres verticales représentent les minima et les maxima. 

Figure 8 Granulométrie des échantillons prélevés aux stations de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou en 2014 
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3.2.2 Qualité chimique des sédiments 

3.2.2.1 Métaux 

Le tableau 5 présente les médianes avec les valeurs minimales et maximales des paramètres 

mesurés aux stations de la rivière Bourlamaque.  Les tendances amont-aval sont présentées à 

la figure 9.  Les données brutes sont présentées à l’annexe 6.   

À l’instar des données de 2011, les résultats indiquent que les sédiments de la rivière 

Bourlamaque sont contaminés aux métaux sur l’ensemble du tronçon à l’étude, 

particulièrement entre les stations 2.3 et 10.  Les métaux ont aussi été détectés à la station 2 

(station de référence) mais à des concentrations inférieures aux CER (concentration d’effets 

rares).  Parmi l’ensemble des paramètres analysés, seul le nickel n’affiche aucun 

dépassement de critères, bien que la valeur maximale ait dépassé le CEO (concentration 

d’effets occasionnels) à la station 5.5.  Ce métal n’était pas extrait au site Manitou.   

Il est à noter qu’un pic est observable pour l’ensemble des métaux à la station 2.7.  Cette 

observation était aussi visible sur les données de 2011.  L’influence des résidus miniers du site 

East-Sullivan semble donc être toujours présente, bien que la présente étude ne puisse pas 

permettre de confirmer hors de tout doute l’origine de cette augmentation des teneurs en 

métaux à la station 2.7.   

L’analyse des métaux dans les sédiments du ruisseau Manitou révèle que ceux-ci sont 

présents à des concentrations qui s’avèrent comparables ou inférieures à celles mesurées aux 

stations de la rivière Bourlamaque situées en amont de l’embouchure du ruisseau Manitou.   

À l’opposé, les concentrations en métaux aux stations situées en aval de la confluence du 

ruisseau Manitou et de la rivière Bourlamaque sont en général plus élevées qu’en amont ou 

que dans le ruisseau Manitou.  Il est raisonnable de conclure que ces sédiments aient pu 

provenir du ruisseau Manitou avant la réalisation des travaux de restauration et 

qu’actuellement, le ruisseau n’influence pas les concentrations de métaux en aval de son 

embouchure.   
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Tableau 5 Valeurs médianes, minimales et maximales des concentrations de métaux, et des concentrations de sulfates et de soufre dans les échantillons de sédiments de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou, 2014 

Paramètre 

Station d’échantillonnage Critères de la qualité des sédimentsb 

BOU 2 2.3 2.7 3 4 MAN MAN-B MAN-C MAN-D MAN-E 5 5.5 6 6.5 7 9 10 CES CSE CEO CEP CEF 

Arsenic 
(mg/kg) 

< 2 < 2 3,0 
(3,0-3,0) 

43,0 
(5,0-45,0) 

19,0 
(9,0-55,0) 

4,0 
(3,0-5,0) 

27 8 9 24 14 160,0 
(140,0-240,0) 

180,0 
(41,0-190,0) 

99,0 
(62,0-110,0) 

44,0 
(15,0-68,0) 

59 
(42,0-83,0) 

85,0 
(50,0-88,0) 

50,0 
(18,0-59,0) 

4.1 5,9 7,6 17 23 

Cadmium 
(mg/kg) 

0,30 
(0,20-0,30) 

0,40 
(0,20-0,50) 

0,40 
(0,30-0,60) 

14,0 
(0,60-18,00) 

4,60 
(0,90-6,20 

0,40 
(0,30-0,50) 0,30 0,40 1,20 2,20 2,00 

2,60 
(2,50-2,70) 

2,00 
(0,60-2,80) 

4,00 
(2,80-4,50) 

2,30 
(0,50-4,30) 

1,80 
(1,30-2,10) 

1,90 
(1,30-2,90) 

1,7 
(1,50-1,70) 0,33 0,6 1,7 3,5 12 

Cuivre  
(mg/kg) 

5 
(3-6) 

8 
(5-13) 

27 
(16-59) 

1 300 
(67-1 700) 

470 
(120-490) 

27 
(14-32) 

26 56 81 110 98 
200 

(180-220) 
230 

(75-240) 
440 

(250-490) 
190 

(51-430) 
150 

(120-180) 
140 

(110-230) 
160 

(150-170) 
22 36 63 200 700 

Nickel 
 (mg/kg) 

9 
(7-10) 

17 
(12-22) 

15 
(15-17) 

31 
(17-33) 

23 
(20-30) 

16 
(15-18) 

17 19 29 26 22 5 
(4-6) 

30 
(8-55) 

9 
(9-10) 

8 
(5-14) 

7 
(7-8) 

10 
(10-11) 

17 
(15-18) 

-- -- 47 -- -- 

Plomb  
(mg/kg) 

6 
(5-9) 

13 
(8-14) 

10 
(10-11) 

97 
(18-120) 

47 
(23-290) 

17 
(7-24) 350 54 73 170 81 

370 
(330-1 000) 

200 
(46-430) 

88 
(75-420) 

51 
(29-69) 

54 
(42-110) 

170 
(89-260) 

140 
(130-150) 25 35 52 91 150 

Aluminium  
(mg/kg) 

4 700 
(3 700-5 100) 

9 200 
(6 300-13000) 

9 800 
(8 700-9 700) 

31 000 
(12 000-47 000) 

19 000 
(13 000-26 000) 

9 700 
(8 300-11 000) 

12 000 14 000 17 000 17 000 14 000 
10 000 

(9 700-12 000) 
19 000 

11 000-26 000) 
15 000 

(14 000-15 000) 
11 000 

(97 100-13 000) 
9 300 

(9 100-9 900) 
11 000 

(9 900-12 000) 
12 000 

(12 000-12 000) 
-- 4 700a -- -- -- 

Fer  
(mg/kg) 

4500 
(3 700-4 800) 

9900 
(6 900-13 000) 

9 800 
(9 500-11 000) 

77 000 
(18 000-110 000) 

40 000 
(22 000-61 000) 

13 000 
(10 000-14 000) 

16 000 27 000 23 000 23 000 20 000 65 000 
(62 000-83 000) 

56 000 
(49 000-110 000) 

57 000 
(51 000-57 000) 

36 000 
(18 000-40 000) 

34 000 
(32 000-43 000) 

47 000 
(34 000-49 000) 

36 000 
(33000-36 000) 

-- 4 500a -- -- -- 

Nickel  
(mg/kg) 

9 
(7-10) 

17 
(12-22) 

10 
(15-17) 

31 
(17-33) 

23 
(20-30) 

16 
(15-18) 17 19 29 26 22 

5 
(4-6) 

30 
(8-55) 

9 
(9-10) 

8 
(5-14) 

7 
(7-8) 

10 
(10-11) 

17 
(15-18)      

Zinc  
(mg/kg) 

21 
(16-36) 

41 
(25-50) 

55 
(40-88) 

2 600 
(110-3400) 

1 000 
(150-1300) 

60 
(50-91) 

96 100 180 720 720 
820 

(800-850) 
560 

(310-830) 
1100 

(840-1100) 
610 

(110-1000) 
500 

(340-520) 
500 

(340-800) 
430 

(410-470) 
     

Sulfates 
(mg/kg) 

14 
(9-14) 

13,5 
(7-20) 

21 
(14-22) 

120 
(79-220) 

130 
(110-230) 

17 
(16-61) 

690 1 200 570 1 300 1 800 130 
(95-190) 

99 
(90-160) 

210 
(45-330) 

120 
(86-140) 

190 
(71-330) 

300 
(150-360) 

290 
(240-390) 

-- 14a -- -- -- 

Soufre  
(%v/v) 

0,06 
(0,04-0,06) 

0,05 
(0,03-0,14) 

0,07 
(0,06-0,18) 

2,30 
(0,28-2,80) 

0,61 
(0,31-2,30) 

0,10 
(0,07-0,23) 0,10 0,19 0,06 0,47 0,42 

4,50 
(3,40-5,30) 

3,00 
(0,64-7,20) 

0,68 
(0,45-3,00) 

2,90 
(1,40-3,80) 

1,70 
(1,30-3,00) 

2,00 
(1,20-2,30) 

1,00 
(0,80-1,10)      

a Aucun critère existant pour ces paramètres; seuil déterminé par la concentration mesurée à la station BOU 
CER : Concentration d’effets rares 
CSE : Concentration seuil produisant un effet 
CEO : Concentration d’effets occasionnels 
CEP : Concentration d’effets probables 
CEF : Concentration d’effets fréquents 

b Les critères du CCME pour la qualité des sédiments correspondent aux CSE (RPQS) et CEP 
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Note : Les barres verticales représentent les minima et les maxima. 

Figure 9 Variation des concentrations (médianes) des métaux mesurées dans les sédiments de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou en septembre 2014 
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3.2.2.2 Sulfates et soufre 

Les teneurs en sulfates montrent une augmentation de l’amont vers l’aval à partir de la station 

5 jusqu’à la station 10 (figure 10).  À l’instar des métaux, une augmentation des teneurs est 

aussi observable à la station 2.7 et se maintient par la suite à la station 3.  Les sulfates ont été 

détectés à de faibles concentrations aux stations de référence BOU et 2, ainsi qu’à la station 4.   

Les concentrations de sulfates dans les sédiments du ruisseau Manitou sont beaucoup plus 

élevées que dans les sédiments prélevés aux stations de la rivière Bourlamaque.  Malgré cela, 

l’influence du ruisseau Manitou sur la qualité des sédiments pour ce paramètre en aval de son 

embouchure demeure plutôt faible.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : Les barres verticales représentent les minima et les maxima. 

Figure 10 Variation de la concentration de sulfates dans les sédiments de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou, 
2014 

Le soufre dans les sédiments n’avait pas été analysé en 2011.  En 2014, les teneurs en soufre 

montrent un patron de distribution de l’amont vers l’aval comparable à ce qui est observé pour 

les métaux, soit un pic de détection à la station 2.7, une augmentation des teneurs en soufre 

entre la station 4 et la station 5, suivie d’une diminution progressive vers l’aval jusqu’à la 

station 10 (figure 11).   
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Les concentrations de soufre dans les sédiments du ruisseau Manitou sont toutefois très 

faibles, étant situées près de la limite de détection du laboratoire.  L’influence du ruisseau 

Manitou sur la qualité des sédiments pour ce paramètre s’avère donc négligeable, voire 

inexistante.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : Les barres verticales représentent les minima et les maxima. 

Figure 11 Variation de la concentration de soufre dans les sédiments de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou, 2014 

 

3.2.3 Potentiel toxicologique des sédiments 

Les résultats des bioessais sur les sédiments sont présentés au tableau 4.  On y retrouve le 

taux de survie et la croissance exprimée en gain de poids sec.  Les certificats d’analyses des 

bioessais sont présentés à l’annexe 7. 

3.2.3.1 Mesures du taux de survie 

Les résultats montrent clairement la toxicité des sédiments du ruisseau Manitou.  En effet, 

aucun spécimen de cet amphipode n’a survécu avant la fin de l’expérimentation de 14 jours 

d’exposition et ce, pour chacune des stations de ce cours d’eau.  Conséquemment, la 

croissance en poids sec n’a pu être vérifiée.   

Les sédiments prélevés dans la rivière Bourlamaque en aval du ruisseau Manitou ont aussi 

une toxicité importante puisqu’à l’instar des stations du ruisseau Manitou, les sédiments 
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prélevés à la station 5, soit celle la plus près du ruisseau Manitou affichent un taux de survie 

nul pour la survie de Hyalella azteca.  En effet, tous les spécimens sont morts avant la fin de 

l’expérimentation de 14 jours à cette station.  Par ailleurs, il est possible de constater la 

diminution du caractère toxique des sédiments lorsque l’on s’éloigne vers l’aval.  Toutefois, 

cette diminution n’est pas constante puisque le résultat de la station 6 n’est pas 

significativement différent de celui de l’échantillon contrôle tandis que les sédiments de la 

station 7 sont significativement différents de l’échantillon contrôle.  

Tableau 6 Résultats des bioessais de toxicité sublétale (CL25-7j) effectués sur les échantillons de sédiments prélevés aux 
stations de la rivière Bourlamaque et du ruisseau Manitou, 2014 

Station 
Hyalella azteca Chironomus dilutus 

% survie Poids sec (mg) % survie Poids sec (mg) 

Contrôle1 96±5 0,10±0,03 92±11 1,25±0,16 

5 0* S.O. 50±39* 0,28±0,14* 

6 90±7 0,08±0,02 90±22 1,38±0,44 

7 52±15* 0,04±0,01* 94±9 1,86±0,10 

MAN 0* S.O. 88±13 1,79±0,35 

MAN-B 0* S.O. 60±12* 0,80±0,50 

MAN-C 0* S.O. 36±41* 0,52±0,39* 

MAN-D 0* S.O. 78±13 0,87±0,31* 

MAN-E 0* S.O. 34±9* 0,55±0,52* 
1Fourni par le laboratoire 
*Différent significativement de l’échantillon contrôle 

Pour le chironomide C dilutus, le taux de survie mesuré à la station 5 (50% de survie) diffère 

significativement de celui de l’échantillon de contrôle.  Aux stations 6 et 7, les taux de survie 

sont comparables à celui de l’échantillon de contrôle.  Il n’y aurait pas d’effet toxique sur cet 

organisme à ces deux stations. 

La survie de C dilutus est affectée aux stations MAN-B, MAN-C et MAN-E mais pas aux 

stations MAN et MAN-D.  Le niveau de toxicité entre les stations MAN et MAN-E, soit de 

l’amont vers l’aval sur le ruisseau, semble aller en augmentation puisque les taux de survie 

sont plus faibles aux stations MAN-C et MAN-E, mais cette augmentation n’est pas régulière.  

En effet, le taux de survie mesuré à la station MAN-D est plus élevé qu’aux stations MAN-C et 

MAN-E, et n’est pas significativement différent de celui de l’échantillon de contrôle.   

3.2.3.2 Mesures de l’inhibition de croissance 

L’inhibition de croissance de l’amphipode Hyalella azteca n’a pu être mesurée dans le ruisseau 

Manitou ainsi qu’à la station 5 de la rivière Bourlamaque puisque le taux de survie est nul à ces 

stations.  Une inhibition de croissance est observée à la station 7, tandis que la croissance 

mesurée à la station 5 est comparable à celle mesurée pour l’échantillon de contrôle.   
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Pour le test impliquant C dilutus, les résultats montrent que le taux de croissance est affecté à 

la station 5 sur la rivière Bourlamaque mais pas aux stations 6 et 7 plus loin en aval.  Pour le 

ruisseau Manitou, les stations MAN-C, MAN-D et MAN-E affichent des taux de croissance 

significativement inférieurs à celui de l’échantillon de contrôle alors que les taux de croissance 

de C dilutus mesurés aux stations MAN et MAN-B situées plus loin en amont, ne sont pas 

significativement différents de celui de l’échantillon de contrôle.   
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4 CONCLUSION 

Les résultats observés montrent que sous plusieurs aspects, l’état de la rivière Bourlamaque et 

du ruisseau Manitou a peu évolué entre 2011 et 2014 car : 

► la qualité de l’eau du ruisseau Manitou est toujours différente de celle de la rivière 

Bourlamaque; 

► le pH mesuré aux stations de référence BOU et 2 est comparable et indique que l’eau de 

cette rivière est naturellement très acide; 

► le pH du ruisseau Manitou est toujours très acide, et est beaucoup plus acide que l’eau de la 

rivière Bourlamaque; 

► les teneurs en plomb, en zinc, en cadmium, en nickel et en cuivre sont plus élevées dans le 

ruisseau Manitou que dans la rivière Bourlamaque, et cette différence est plus marquée au 

mois de septembre qu’au mois de juin; 

► le ruisseau Manitou a peu d’influence sur la qualité de l’eau de la rivière Bourlamaque en 

aval de la confluence de ces deux cours d’eau. 

La qualité de l’eau du ruisseau Manitou est toujours très différente de celle de la rivière 

Bourlamaque en ce qui a trait à la physicochimie, aux ions, à certains métaux (Cd, Cu, Ni, Pb, 

et Zn) et aux sulfates.  Pour ces paramètres, les teneurs étaient systématiquement plus 

élevées dans le ruisseau Manitou, à l’exception du pH qui était plus faible.  Ces paramètres 

étaient fréquemment supérieurs aux critères du CCME et du MDDELCC pour l’effet chronique, 

tandis que le cadmium et le zinc dépassaient le critère du MDDELCC pour l’effet aigu.  Malgré 

cela, le ruisseau Manitou n’exerce pas d’influence visible sur la qualité de l’eau de la rivière 

Bourlamaque en aval de la confluence de ces deux cours d’eau, bien que des tendances à la 

hausse soient observables pour plusieurs paramètres à partir des stations 5.5, 6 ou 7.   

Bien qu’elles ne soient pas complètement identiques, les tendances observées au mois de juin 

sont comparables à celles du mois de septembre, à l’exception de l’aluminium et du zinc.  Il est 

important de noter toutefois que les teneurs en aluminium et en zinc étaient plus élevées en 

septembre qu’en juin.  L’influence des conditions hydrologiques sur les paramètres est donc 

incertaine.   

La comparaison avec les résultats de 2011 montre que la qualité de l’eau de la rivière 

Bourlamaque a peu changé en 2014. Les tendances observées sont comparables, bien que 

les résultats de 2011 affichent plus de variations entre les stations.  Il est à noter que 

l’influence du site East-Sullivan sur la qualité de l’eau à la station 2.7 est beaucoup moins 

visible en 2014 qu’en 2011.   

La qualité de l’eau du ruisseau Manitou est meilleure en 2014 qu’en 2011 car les 

concentrations des paramètres analysés sont systématiquement inférieures en 2014.  Ceci 

pourrait être attribuable aux effets des travaux de restauration réalisés sur le site, bien que ces 

travaux aient été interrompus pendant quelques années.  Toutefois, l’acidité de l’eau du 
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ruisseau Manitou demeure élevée, et n’a pas changé depuis 2011.  L’effet neutralisant des 

résidus de la mine Goldex n’a pas encore été en mesure d’augmenter le pH de ce cours d’eau.   

L’analyse de la qualité des sédiments indique que la contamination est toujours en place et n’a 

pas évolué depuis 2011.  Bien que les sédiments soient relativement efficaces pour retenir les 

contaminants, certains mécanismes tels que la bioturbation, les mouvements naturels du 

substrat ou le relargage dans la colonne d’eau peuvent les remettre en circulation.  La 

présence de sédiments contaminés représente toujours une source potentielle de 

contamination de la rivière Bourlamaque.  Lorsque comparées avec les résultats de 2011, on 

remarque que les variations dans les tendances amont – aval surviennent aux mêmes 

stations, quoique l’amplitude de ces variations puisse être différente.  Il faut noter par ailleurs 

que les sédiments du ruisseau Manitou, prélevés à la station MAN recèlent des concentrations 

égales ou plus élevées en 2014 qu’en 2011.  Cette série temporelle est trop peu développée 

pour être en mesure de porter une quelconque analyse valable sur l’évolution de la 

contamination des sédiments du ruisseau Manitou.  Néanmoins, il est suggéré de poursuivre le 

suivi de la qualité des sédiments de ce cours d’eau puisqu’il semble que celle-ci se soit 

détériorée depuis 2011.  Par ailleurs, les concentrations d’aluminium et de nickel dans les 

sédiments du ruisseau Manitou sont plus élevées qu’en aval dans la rivière Bourlamaque, ce 

qui n’était pas le cas en 2011.   

À l’instar des résultats de 2011, les bioessais de 2014 indiquent que les potentiels 

toxicologiques de l’eau et des sédiments du ruisseau Manitou demeurent élevés et sont 

toujours susceptibles d’affecter la qualité de l’habitat aquatique de la rivière Bourlamaque.   
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Annexe 1 Critère du MDDELCC pour la protection de la vie 
aquatique (effets chronique et aigu corrigés en 
fonction de la dureté) 

  



Annexe 1a Critères du MDDEP pour l’effet chronique et l’effet aigu  et critères du CCME corrigés en fonction de la dureté totale 
mesurée aux stations de la rivière Bourlamaque en juin 2014 

STATION CRITÈRES CADMIUM CUIVRE PLOMB NICKEL ZINC 

BOU 

Effet chronique 0,00005 0,0013 0,00017 0,007 0,017 

Effet aigu 0,0002 0,0016 0,004 0,007 0,017 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,025 0,003 0,001 

2 

Effet chronique 0,00005 0,0013 0,00017 0,007 0,017 

Effet aigu 0,0002 0,0016 0,004 0,07 0,017 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,025 0,03 0,001 

2,3 

Effet chronique 0,0001 0,0029 0,00054 0,016 0,037 

Effet aigu 0,0005 0,0038 0,014 0,15 0,037 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,025 0,03 0,001 

2,7 

Effet chronique 0,0001 0,0029 0,00054 0,016 0,037 

Effet aigu 0,0005 0,0038 0,014 0,15 0,037 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,025 0,03 0,001 

3 

Effet chronique 0,00009 0,0028 0,00052 0,016 0,036 

Effet aigu 0,0005 0,0036 0,013 0,14 0,036 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,025 0,03 0,001 

4 

Effet chronique 0,00008 0,0024 0,00041 0,0137 0,031 

Effet aigu 0,0004 0,0031 0,011 0,12 0,031 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,025 0,03 0,001 

MAN 

Effet chronique 0,00076 0,0305 0,01858 0,169 0,388 

Effet aigu 0,0087 0,0517 0,417 1,52 0,388 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,004 0,15 0,03 0,007 

5 

Effet chronique 0,00007 0,0021 0,00033 0,012 0,027 

Effet aigu 0,0004 0,0026 0,009 0,10 0,027 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,025 0,03 0,001 

5,5 

Effet chronique 0,0001 0,0029 0,00054 0,016 0,037 

Effet aigu 0,0005 0,0038 0,014 0,15 0,037 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,025 0,03 0,001 

6 

Effet chronique 0,0001 0,0029 0,00054 0,016 0,037 

Effet aigu 0,0005 0,0038 0,014 0,15 0,037 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,025 0,03 0,001 

6,5 

Effet chronique 0,00009 0,0028 0,00052 0,016 0,036 

Effet aigu 0,0005 0,0036 0,013 0,14 0,036 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,025 0,003 0,001 

7 Effet chronique 0,00009 0,0028 0,00052 0,016 0,036 



STATION CRITÈRES CADMIUM CUIVRE PLOMB NICKEL ZINC 

Effet aigu 0,0005 0,0036 0,013 0,14 0,036 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,025 0,03 0,001 

9 

Effet chronique 0,00011 0,0034 0,00072 0,019 0,044 

Effet aigu 0,0006 0,0046 0,018 0,17 0,044 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,025 0,03 0,001 

10 

Effet chronique 0,00012 0,0036 0,00078 0,020 0,047 

Effet aigu 0,0007 0,0049 0,02 0,18 0,047 

CCME 0,010 – 0,00009a 0,002 0,025 0,03 0,001 

 aLes critères du CCME pour le cadmium sont pour l’exposition à court terme et l’exposition à long terme respectivement. 







 

 

 

Annexe 2 Données brutes de la qualité de l’eau de la rivière 
Bourlamaque et du ruisseau Manitou 

  







Données brutes de la qualité de l'eau échantillonnée en septembre 2014

Station Aluminium (Al) Calcium (Ca) Magnésium (Mg)Dureté totale (CaCO3)Arsenic (As) Cadmium (Cd) Cuivre (Cu) Plomb (Pb) Nickel (Ni) Fer (Fe) Zinc (Zn) Sulfates (SO4) MES Sulfures
BOU S 0.54 1.5 0.62 6.3 < 0,001 < 0,0002 < 0,001 0.00063 0.0021 1 < 0,007 1.4 4.5 < 0,02
BOU M 0.55 1.6 0.63 6.6 < 0,001 < 0,0002 <0,001 0.00063 < 0,002 1 < 0,007 1.4 3.9 < 0,02
BOU F 0.55 1.6 0.64 6.7 < 0,001 < 0,0002 <0,001 0.00067 0.0022 1 0.0082 1.5 4.2 < 0,02
2 S 0.5 2 0.66 7.7 < 0,001 < 0,0002 <0,001 < 0,0005 < 0,002 0.94 0.019 1.3 3 < 0,02
2 M 0.5 2 0.67 7.7 < 0,001 < 0,0002 <0,001 < 0,0005 < 0,002 0.94 < 0,007 1.3 3.1 < 0,02
2 F 0.48 2 0.64 7.5 < 0,001 < 0,0002 <0,001 0.0005 < 0,002 0.92 < 0,007 1.4 2.7 < 0,02
2,3 S 0.48 2.1 0.68 8.1 < 0,001 < 0,0002 <0,001 0.0005 < 0,002 1 0.012 1.3 3 < 0,02
2,3 M 0.5 2.7 0.68 9.5 < 0,001 < 0,0002 0.001 0.00056 < 0,002 1 0.0098 1.4 3 < 0,02
2,3 F 0.5 2.1 0.69 8.1 < 0,001 < 0,0002 0.001 0.00052 0.002 1 0.022 1.4 4.3 < 0,02
2,7 S 0.46 6.1 1.4 21 < 0,001 < 0,0002 0.0011 < 0,0005 < 0,002 0.97 0.0079 8.5 1.9 < 0,02
2,7 M 0.44 14 1.9 47 < 0,001 < 0,0002 <0,001 < 0,0005 < 0,002 0.99 < 0,007 33 1.8 < 0,02
2,7 F 0.62 21 4.6 72 0.0011 < 0,0002 0.0023 0.00096 < 0,002 1.7 0.01 53 11 < 0,02
3 S 0.45 7.6 1.8 26 < 0,001 < 0,0002 0.0012 0.0005 < 0,002 0.99 0.013 16 2.4 < 0,02
3 M 0.46 8.7 1.9 30 < 0,001 < 0,0002 0.0011 < 0,0005 < 0,002 0.99 0.0083 19 2 < 0,02
3 F 0.45 9 2 31 < 0,001 < 0,0002 0.0011 < 0,0005 < 0,002 0.97 < 0,007 20 1.5 < 0,02
4 S 0.38 7.1 1.5 24 0.001 < 0,0002 <0,001 < 0,0005 < 0,002 0.88 0.0092 14 15 < 0,02
4 M 0.34 6 1.3 20 < 0,001 < 0,0002 <0,001 < 0,0005 < 0,002 0.81 < 0,007 11 2.2 < 0,02
4 F 0.26 4.4 0.86 15 < 0,001 < 0,0002 <0,001 < 0,0005 < 0,002 0.68 < 0,007 5.3 2.6 < 0,02
5 S 0.31 21 2 61 < 0,001 < 0,0002 0.0011 0.00062 < 0,002 0.76 0.039 63 3.4 < 0,02
5 M 0.32 24 2.1 68 < 0,001 < 0,0002 0.0012 0.00062 < 0,002 0.73 0.044 63 2.6 < 0,02
5 F 0.31 24 2.2 69 < 0,001 < 0,0002 0.0012 0.00064 < 0,002 0.78 0.047 63 3.3 < 0,02
5,5 S 0.32 19 1.9 57 0.0012 < 0,0002 0.012 0.00077 < 0,002 0.89 0.035 48 3.4 < 0,02
5,5 M 0.31 19 1.9 55 0.0011 < 0,0002 0.0013 0.0009 < 0,002 0.87 0.035 49 3 < 0,02
5,5 F 0.32 19 1.8 55 0.001 < 0,0002 0.0012 0.00081 < 0,002 0.89 0.035 48 3 0.06
6 S 0.32 18 1.9 53 0.001 < 0,0002 0.0012 0.00078 < 0,002 0.84 0.033 46 2.7 < 0,02
6 M 0.31 18 1.8 53 0.0012 < 0,0002 0.0013 0.0012 < 0,002 0.93 0.034 47 3.7 < 0,02
6 F 0.31 18 1.8 52 < 0,001 < 0,0002 0.0011 0.00078 < 0,002 0.84 0.033 46 3.5 < 0,02
6,5 S 0.39 26 2.4 76 0.0011 < 0,0002 0.0041 0.0018 < 0,002 1.1 0.065 75 5.9 < 0,02
6,5 M 0.41 27 2.6 79 0.0012 < 0,0002 0.0043 0.0018 < 0,002 1.2 0.066 76 5.5 < 0,02
6,5 F 0.42 27 2.5 77 0.0011 < 0,0002 0.0044 0.0018 < 0,002 1.2 0.064 74 7.5 < 0,02
7 S 0.58 16 1.9 48 0.0015 < 0,0002 0.0043 0.0017 0.0021 1.5 0.04 39 19 < 0,02
7 M 0.62 17 1.9 50 0.0016 < 0,0002 0.0047 0.0017 0.0021 1.6 0.04 40 17 < 0,02
7 F 0.6 16 1.9 49 0.0016 < 0,0002 0.0044 0.0018 0.0021 1.6 0.038 40 18 < 0,02
9 S 0.58 22 2.8 66 0.0024 < 0,0002 0.0081 0.0031 0.002 2.1 0.068 60 9.1 < 0,02
9 M 0.57 22 2.9 66 0.0026 < 0,0002 0.008 0.003 0.0022 2.1 0.069 60 9.8 < 0,02
9 F 0.57 22 2.9 67 0.0025 < 0,0002 0.0084 0.0031 0.0021 2.2 0.066 60 9.6 < 0,02
10 S 0.42 19 2.5 57 0.003 < 0,0002 0.0049 0.0024 < 0,002 1.9 0.04 41 10 < 0,02
10 M 0.43 19 2.6 57 0.0031 < 0,0002 0.0049 0.0025 < 0,002 2 0.04 41 11 < 0,02
10 F 0.42 19 2.5 57 0.0031 < 0,0002 0.0054 0.0024 < 0,002 2 0.04 41 8.8 < 0,02
MAN 0.32 350 18 950 < 0,001 0.0014 0.0074 0.0028 0.0081 0.39 0.7 960 1.2 < 0,02



Données brutes de la qualité de l'eau échantillonnée en septembre 2014

Station Aluminium (Al) Calcium (Ca) Magnésium (Mg)Dureté totale (CaCO3)Arsenic (As) Cadmium (Cd) Cuivre (Cu) Plomb (Pb) Nickel (Ni) Fer (Fe) Zinc (Zn) Sulfates (SO4) MES Sulfures
BOU 0.55 1.6 0.63 6.6 s.o. s.o. s.o. 0.00063 0.00215 1 0.0082 1.4 4.2 s.o.
2 0.5 2 0.66 7.7 s.o. s.o. s.o. 0.0005 s.o. 0.94 0.019 1.3 3 s.o.
2.3 0.5 2.1 0.68 8.1 s.o. s.o. 0.001 0.00052 0.002 1 0.012 1.4 3 s.o.
2.7 0.46 14 1.9 47 0.0011 s.o. 0.0017 0.00096 s.o. 0.99 0.00895 33 1.9 s.o.
3 0.45 8.7 1.9 30 s.o. s.o. 0.0011 0.0005 s.o. 0.99 0.01065 19 2 s.o.
4 0.34 6 1.3 20 0.001 s.o. s.o. s.o. s.o. 0.81 0.0092 11 2.6 s.o.
5 0.31 24 2.1 68 s.o. s.o. 0.0012 0.00062 s.o. 0.76 0.044 63 3.3 s.o.
5.5 0.32 19 1.9 55 0.0011 s.o. 0.0013 0.00081 s.o. 0.89 0.035 48 3 0.06
6 0.31 18 1.8 53 0.0011 s.o. 0.0012 0.00078 s.o. 0.84 0.033 46 3.5 s.o.
6.5 0.41 27 2.5 77 0.0011 s.o. 0.0043 0.0018 s.o. 1.2 0.065 75 5.9 s.o.
7 0.6 16 1.9 49 0.0016 s.o. 0.0044 0.0017 0.0021 1.6 0.04 40 18 s.o.
9 0.57 22 2.9 66 0.0025 s.o. 0.0081 0.0031 0.0021 2.1 0.068 60 9.6 s.o.
10 0.42 19 2.5 57 0.0031 s.o. 0.0049 0.0024 s.o. 2 0.04 41 10 s.o.
MAN 0.32 350 18 950 s.o. 0.0014 0.0074 0.0028 0.0081 0.39 0.7 960 1.2 s.o.

Station Aluminium (Al) Calcium (Ca) Magnésium (Mg)Dureté totale (CaCO3)Arsenic (As) Cadmium (Cd) Cuivre (Cu) Plomb (Pb) Nickel (Ni) Fer (Fe) Zinc (Zn) Sulfates (SO4) MES Sulfures
BOU 0.54 1.5 0.62 6.3 s.o. s.o. s.o. 0.00063 0.0021 1 0.0082 1.4 3.9 s.o.
2 0.48 2 0.64 7.5 s.o. s.o. s.o. 0.0005 s.o. 0.92 0.019 1.3 2.7 s.o.
2.3 0.48 2.1 0.68 8.1 s.o. s.o. 0.001 0.0005 0.002 1 0.0098 1.3 3 s.o.
2.7 0.44 6.1 1.4 21 0.0011 s.o. 0.0011 0.00096 s.o. 0.97 0.0079 8.5 1.8 s.o.
3 0.45 7.6 1.8 26 s.o. s.o. 0.0011 0.0005 s.o. 0.97 0.0083 16 1.5 s.o.
4 0.26 4.4 0.86 15 0.001 s.o. s.o. s.o. s.o. 0.68 0.0092 5.3 2.2 s.o.
5 0.31 21 2 61 s.o. s.o. 0.0011 0.00062 s.o. 0.73 0.039 63 2.6 s.o.
5.5 0.31 19 1.8 55 0.001 s.o. 0.0012 0.00077 s.o. 0.87 0.035 48 3 0.06
6 0.31 18 1.8 52 0.001 s.o. 0.0011 0.00078 s.o. 0.84 0.033 46 2.7 s.o.
6.5 0.39 26 2.4 76 0.0011 s.o. 0.0041 0.0018 s.o. 1.1 0.064 74 5.5 s.o.
7 0.58 16 1.9 48 0.0015 s.o. 0.0043 0.0017 0.0021 1.5 0.038 39 17 s.o.
9 0.57 22 2.8 66 0.0024 s.o. 0.008 0.003 0.002 2.1 0.066 60 9.1 s.o.
10 0.42 19 2.5 57 0.003 s.o. 0.0049 0.0024 s.o. 1.9 0.04 41 8.8 s.o.
MAN 0.32 350 18 950 s.o. 0.0014 0.0074 0.0028 0.0081 0.39 0.7 960 1.2 s.o.

Station Aluminium (Al) Calcium (Ca) Magnésium (Mg)Dureté totale (CaCO3)Arsenic (As) Cadmium (Cd) Cuivre (Cu) Plomb (Pb) Nickel (Ni) Fer (Fe) Zinc (Zn) Sulfates (SO4) MES Sulfures
BOU 0.55 1.6 0.64 6.7 s.o. s.o. s.o. 0.00067 0.0022 1 0.0082 1.5 4.5 s.o.
2 0.5 2 0.67 7.7 s.o. s.o. s.o. 0.0005 s.o. 0.94 0.019 1.4 3.1 s.o.
2.3 0.5 2.7 0.69 9.5 s.o. s.o. 0.001 0.00056 0.002 1 0.022 1.4 4.3 s.o.
2.7 0.62 21 4.6 72 0.0011 s.o. 0.0023 0.00096 s.o. 1.7 0.01 53 11 s.o.
3 0.46 9 2 31 s.o. s.o. 0.0012 0.0005 s.o. 0.99 0.013 20 2.4 s.o.
4 0.38 7.1 1.5 24 0.001 s.o. s.o. s.o. s.o. 0.88 0.0092 14 15 s.o.
5 0.32 24 2.2 69 s.o. s.o. 0.0012 0.00064 s.o. 0.78 0.047 63 3.4 s.o.
5.5 0.32 19 1.9 57 0.0012 s.o. 0.012 0.0009 s.o. 0.89 0.035 49 3.4 0.06
6 0.32 18 1.9 53 0.0012 s.o. 0.0013 0.0012 s.o. 0.93 0.034 47 3.7 s.o.
6.5 0.42 27 2.6 79 0.0012 s.o. 0.0044 0.0018 s.o. 1.2 0.066 76 7.5 s.o.
7 0.62 17 1.9 50 0.0016 s.o. 0.0047 0.0018 0.0021 1.6 0.04 40 19 s.o.
9 0.58 22 2.9 67 0.0026 s.o. 0.0084 0.0031 0.0022 2.2 0.069 60 9.8 s.o.
10 0.43 19 2.6 57 0.0031 s.o. 0.0054 0.0025 s.o. 2 0.04 41 11 s.o.
MAN 0.32 350 18 950 s.o. 0.0014 0.0074 0.0028 0.0081 0.39 0.7 960 1.2 s.o.
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Annexe 3 Certificats d’analyse de la qualité de l’eau 
  



































































































































 

 

 

Annexe 4 Certificats d’analyse des bioessais réalisés sur la 
lentille d’eau (Lemna minor) et une algue verte 
(Pseudokirchneriella subcapita) 

  































































































































































































































































































































































 

 

 

Annexe 5 Certificats d’analyse de la granulométrie des 
sédiments  

  









































































































































 

 

 

Annexe 6 Données brutes sur la qualité des sédiments  
  







 

 

 

Annexe 7 Certificats d’analyse des bioessais sur les 
sédiments  

  

































































































































































 

 

 

Annexe 8 Certificats d’analyse de la qualité des sédiments  
  






















































































